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ASSESS ET JOURNEE DE L'AFFRANCHISSEMENT DES PREJUGES ET DE LA DISCRIMINATION 

Note du Secrétaire général 

1» A sa dix-septième session, la Commission des droits de l'homme a, par sa 

résolution 6 (XVIl)-^ soumis au Conseil économique et social un projet de 

résolution tendant à ce que l'Assemblée générale : 

1. Prie tous les Etats Membres d'observer dans un proche avenir une Année 
de l'affranchissement des préjugés et de la discrimination et, par la 
suite, d'observer chaque année une Journée de l'affranchissement des 
préjugés et de la discrimination; 

2. Prie instamment tous les Etats et toutes les organisations intéressées 
d'organiser et de favoriser ladite célébration et d'y participer 
activement sur une base nationale, à l'aide de moyens efficaces tels 
qu'affiches, films, programmes de radio et de télévision ou autres 
moyens éducatifs disponibles. 

D'autre part, la Commission a prié le Secrétaire général d'inviter les Etats 

Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions spécia

lisées à présenter, le cas échéant, des observations sur le projet de résolution, 

observations qui devaient être communiquées au Conseil économique et social avant 

sa trente-deuxième session* 

2. A sa trente-deuxième session, le Conseil a examiné le projet de résolution 

compte tenu des observations communiquées par l'Australie, le Brésil, le Cambodge, 

le Canada, la Chine, le Congo (Léopoldville), les Etats-Unis d'Amérique, le Ghana, 

la Hongrie, l'Inde, le Liban, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, 

l/ Documents officiels du Conseil économique et social, trente-deuxième session, 
Supplément No 8, Chapitre V, par. 125 à 159, et chapitre XIII, projet de 
resolution III. 
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le Royaume-Uni ue Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le Soudan et l'Union des 
2/ 

Républiques socialistes soviétiques-Ч Quelques membres du Conseil étaient en 
faveur de la proposition de la Commission tendant à instituer une Année et une 

Journée spéciales en vue de la lutte contre les préjugés et la discrimination. 

D'autres se sont demandés si cette proposition était opportune. Deux amendements 

ont été présentés. Aux termes du premier amendement, les gouvernements devaient 

être invités, lorsqu'ils organiseraient dans un proche avenir la célébration de la 

Journée des droits de l'homme et de la Journée des Nations Unies, à insister 

spécialement à la fois sur les causes des préjugés raciaux et de l'intolérance 

nationale et religieuse et sur l'importance de leur élimination4 Selon le second 

amendement, les gouvernements devaient être invités à prendre les dispositions 

nécessaires pour célébrer une Année des droits de l'homme et à insister spécia

lement, eh organisant la célébration de cette Année, à la fois sur les causes des 

préjugés raciaux et de l'intolérance nationale et religieuse et sur l'importance 

de leur élimination-; 

3* L-rentente n'ayant pu se faire sur ce point, le Conseil a, par sa réso

lution 826 С (XXXII), décidé d'ajourner l'examen du projet de résolution relatif 
à l'Année et à la Journée de l'affranchissement des préjugés et de la discri

mination, prié le Secrétaire général d'envoyer aux- gouvernements des Etats Membres 

de l'Organisation des Nations Unies ou membres des institutions spécialisées les 

comptes rendus de séance-' et les documents pertinents de la trente-deuxième 

session, en les invitant à lui adresser toutes les observations qu'ils souhai

teraient présenter à ce sujet avant le 31 décembre 1961, et prié le Secrétaire 

général de transmettre les réponses dés gouvernements à la Commission des droits de 

l'homme, lors de sa prochaine session, pour qu'elle examine la question et présente 

au Conseil, lors de sa trente-quatrième session, les recommandations qu'elle 

jugerait utiles. Les réponses des gouvernements seront publiées dans un additif 

au présent document. 

2/ E/3^91 et Add.l à k* 

3/ Rapport du Comité soeial, E/3537, par. 3 c ) , 

У Ша.*) Par* 3 e). 
5/ E/AC.7/SR.M0 à 1Й-7; E/SR.llT1*-. 


